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Pour ces motifs, il est:
Proposé par: Lucie Gaudreault
Appuyé par: Joe Falci

Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne adopte la Procédure de demande d’accés, de reotification et
de traitement des plaintes concernant les renseignements personnels datée d’août 2024, laquelle entre en vigueur
en date de la présente.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

112 RESOLUTION NUMERO 24-08-158
Adoption de la Procédure relative à l’utilisation ou à la communication sans consentement de
renseignements personnels à des fins d’étude, de recherche ou de production de statistiques

Considérant les nouvelles exigences de la Loi modernisant des dispositions législatives en matière de protection
des renseignements personne/s;

Considérant que la présente Procédure vise a encadrer les demandes d’utilisation et de communication sans
consentement de renseignements personnels a des fins d’étude, de recherche ou de production de statistiques.

Pour ces motifs, il est:
Proposé par: Lucie Gaudreault
Appuyé par: Joe Falci
Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne adopte la Procédure relative a l’utilisation ou a la
communication sans consentement de renseignements personnels a des fins d’étude, de recherche ou de

production de statistiques datée d’août 2024, laquelle entre en vigueur en date de la présente.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

1.13 RESOLUTION NUMERO 24-08-1 59
Ajout d’un membre - Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseiqnements personnels

Considérant la résolution numéro 22—09-21 5 adoptée lors de la séance du 13 septembre 2022, relativement a la
création et la nomination des membres du Comité sur l’accés a l’information et la protection des renseignements

personnels;

Considérant la charge de travail élevée face aux obligations qui découlent de la Loi sur/’accés aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements personne/s;

Considérant que I’adjointe de direction — Affaires juridiques, travaille sur des dossiers en lien avec cette Loi
depuis son arrivée;

Considérant qu’il y a donc lieu d’ajouter l’adjointe de direction — Affaires juridiques sur ledit Comité.

Pour ces motifs, il est:
Proposé par: Joe Falci
Appuyé par: Lucie Gaudreault
Et résolu unanimement,

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne nomme Madame Justine Vinet, adjointe de direction —
Affaires juridiques, sur le Comité sur l’accés a l’information et la protection des renseignements personnels.

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ

1.14 RESOLUTION NUMÉRO 24-08-160
Suspension sans solde d’un employé saisonnier

Considérant l’embauche de l’employé saisonnier numéro 113 le 15 mai 2024;

Considérant l'article 52 de la Loisurles cités et villes (RLRQ., c. C-19)., qui permet au maire de suspendre sans
traitement un employé de la municipalité;

Considérant que le maire a exercé ce pouvoir le 29 juillet 2024 dans Ie but de suspendre l'employé saisonnier
numéro 113;

Considérant que le maire doit faire rapport au Conseil suivant cette suspension;

Considérant l’article 71 de la Loisurles cités et vil/es (RLRQ., c. C-19),, qui stipule qu’une suspension sans solde
doit être entérinée par résolution;

-,—,———-.r—r ÿ.



AOUT 2024

Considérant la recommandation de la directrice du service vie citoyenne et de la

directrice administrative et greffière.

Pour ces motifs, il est:
Proposé par: Pauline Lavoie-Dubé
Appuyé par: Sylvain Crevier
Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne entérine la suspension sans solde depuis le 29 juillet 2024 de

l’employé saisonnier numéro 113, et met fin a l’emploi de cet employé en date du 13 août 2024.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne approuve la liste des comptes a payer et d’en autoriser le

paiement.

Que la directrice aux finances et trésoriére soit autorisée a effectuer les paiements

ADOPTEE A L’UNANIMITE

2.2 Dépôt du rapport sur les autorisations de dépenses par la directrice aux finances et trésorière

Le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne prend acte du dépôt, par Madame Stéphanie Séguin, directrice aux

finances et trésorière, du rapport des dépenses autorisées par tout fonctionnaire ou employé en date du 1ef août

2024, le tout en vertu des articles 477 et 4772 de la Loi sur/es cités et vi//es (RL/QQ, c, 6—19).

3. DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

3.1 RESOLUTION NUMERO 24-08-1 62
Demande d’un P.I.I.A. - Construction d’un bâtiment mixte de 23 loqements, 75-77 rue Notre-Dame, lots 1 948

487, 1 948 489 et 5 369 759, zone CR-7

Considérant qu’une demande a l’effet d’accepter la construction d’un bâtiment mixte de 23 logements, a été

déposée a la Ville de Charlemagne;

Considérant que cette demande est assujettie au réglement sur les plans d’implantation et d’intégration

architecturale (PNA) numéro 05-388—15;
Considérant que ce projet a été étudié et analysé en fonction des objectifs et des critères d’évaluation du réglement

sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale, lors de la réunion tenue le 24 juillet 2024, du Comité

consultatif d’urbanisme (CGU);

Considérant la recommandation numéro 2024-R-27 du COU, défavorable a la demande;

Considérant les dispositions applicables du réglement de zonage numéro 05-384-1 5, notamment les dispositions

spécifiques a la zone CR-7;

Considérant que les aménagements extérieurs et les caractéristiques architecturales du bâtiment ne permettent

pas d’atteindre les critères d’évaluation des alinéas b), f), h) et m) de l’article 20 du règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale (PNA) numéro 05-388—15;

Considérant que ce projet est assujetti au règlement relatifaux projets particuliers de construction, de modification

ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 05-389—15.
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2. TRESORERIE/FINANCES

2.1 RESOLUTION 24-08-161
Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement

Considérant la recommandation favorable de la Commission administrative;

Pour ce motif, il est:
Proposé par: Joe Falci
Appuyé par: Lucie Gaudreault
Et résolu unanimement,

D’approuver la liste des comptes a payer en date du 13 août 2024 :

Liste des comptes a payer totalisant la somme: 684 758.07 $
Registre des chèques émis ou payés totalisant la somme de: 214 37934 $

Total: 899 137.41 $

Liste des paiements effectués par transferts bancaires totalisant la somme de: 198 16315 $

pour un grand total de: 1 097 305.56 $
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